
22 janvier 2023 3
e
 dimanche du temps ordinaire 

« Laissant leur barque 

et leur père, 

ils le suivirent. » 
(Matt 4, 12-23) 

Je ne suis pas un amateur de pêche mais je 
crois savoir que les poissons qu’on échappe 
sont habituellement les plus gros. Je sais aussi que pour pêcher il faut beaucoup 
de patience et de persévérance et que lorsque la journée n’a pas été bonne, on 
est très déçu et on n’est pas prêt à recommencer tout de suite. 

Or ce jour-là Pierre revient de la pêche avec ses compagnons et ils n’ont rien 
pris. Ils sont très déçus et ils ancrent leur bateau. Jésus monte dans sa barque 
pour terminer sa prédication et ayant achevé il dit à Pierre: « Avance au large, 
et jetez les filets pour prendre du poisson. » Simon Pierre lui répond aussitôt: 
« Maître, nous avons peiné toute la nuit sans rien prendre », et il ajoute sans 
trop de conviction: « Mais, sur ton ordre, je vais jeter les filets. » 

Vous connaissez la fin de l’histoire. Ils prirent une telle quantité de poissons que 
leurs filets se déchiraient. 

Cette histoire de pêche a toujours été utilisée dans l’église comme une invitation 
à ne jamais lâcher dans nos efforts pour arriver à nos buts et surtout comme une 
prise de conscience que lorsque nous travaillons seuls les résultats se font 
souvent attendre mais lorsque nous faisons une place au Seigneur dans notre 
vie et lorsque nous l’invitons à travailler avec nous les résultats sont toujours 
décuplés. 

Qu’il s’agisse du domaine de la vie de tous les jours ou qu’il s’agisse du domaine 
de la foi, nous devons croire que le Seigneur s’intéresse à ce que nous faisons et 
sa présence nous donnera toujours la force pour réussir là où seul nous risquons 
bien souvent de nous décourager. 

Aujourd’hui nous parlons de la mission et du témoignage de notre foi. Jésus a dit 
à Pierre et aux autres: « Désormais ce sont des hommes que vous 
prendrez ». Alors nous dit l’évangile: « ils ramenèrent les barques au rivage 
et laissant tout ils le suivirent. » 

Combien d’hommes et de femmes, depuis ce jour-là, ont accepté de tout laisser 
pour suivre le Seigneur. Comme Pierre et ses compagnons, ils ont tous, sans 
exception, eu des jours de joie, où tout va bien et on continue, mais peut-être 
plus souvent encore des jours de peines où ils auraient eu le goût de tout lâcher. 
Seule la conviction profonde de la présence agissante du Seigneur et le rappel 
de son invitation: « Avance au large et jetez le filet de nouveau », leur a 
permis de poursuivre et d’obtenir des résultats inespérés. 

Cette invitation s’adresse à chacun et chacune d’entre nous. Nous devons être 
patients et persévérer dans le témoignage de notre foi, parce que nous sommes 
convaincus que le Seigneur nous accompagne et que c’est sur son ordre que 
nous travaillons à sa vigne. Cette invitation a été entendu par certains d’entre 
nous qui sont partis au loin pour témoigner de leur foi. 

Jean Jacques Mireault, prêtre 



CÉLÉBRATIONS EUCHARISTIQUES DU 21 AU 29 JANVIER 2023 
 

Samedi 21 
Sainte-Colette 16h30 Mme Pauline Laporte .............................. parents et amis aux funérailles 
  Pour les Âmes du purgatoire ....................................................... Isabelle 
 
Dimanche 22 3e dimanche du temps ordinaire 
Sainte-Colette  8h30 Pour les Âmes du purgatoire ........................................ Chimène Louima 
  M. Georges Alexandre .......................................................... son épouse 
 
Sainte-Colette 11h00 Mme Micheline Robert ............................................................. sa famille 
  Parents défunts ..................................................... Jeanne Gardine Jules 
 
Lundi 23 
Sainte-Colette  8h30 Pour les Âmes du purgatoire ........................................ la famille Koudou 
 
Mardi 24 
Sainte-Colette  8h30 Pour les Âmes du purgatoire ....................................................... Isabelle 
 
Mercredi 25 
Sainte-Colette  8h30 Pour les paroissiens ................................................................. M. le curé 
 
Jeudi 26 
Sainte-Colette  8h30 Pour les Âmes du purgatoire ....................................................... Isabelle 
  Mme Cécilienne Boutin ........................... parents et amis aux funérailles 
 
Vendredi 27 
Sainte-Colette  8h30 PAS DE MESSE 
 
Samedi 28 
Sainte-Colette 16h30 Mme Aurelia Pretti et M Annibale Maistrelli .......................leur fille Gloria 
 
Dimanche 29 4e dimanche du temps ordinaire 
Sainte-Colette  8h30 Maria Josette Pereira et parents défunts ................................... Graziella 
  Mme Lisette Longpré ............................... parents et amis aux funérailles 
 
Sainte-Colette 11h00 Action de grâce au Seigneur ........................................ la famille Koudou 
  Mme Célina Rodriguez ........................... Hernando Alvarez et Naghmeh 
 
 

La Lampe du sanctuaire et le Pain et le Vin sont offerts cette semaine pour les 

paroissiens. 

 
Parcours catéchétique : Projet 4 le samedi 28 janvier à 15h00 

   Projet 8 le dimanche 29 janvier à 9h30 

 

Vous pouvez toujours faire brûler la lampe du sanctuaire pour la semaine ainsi que 
d’offrir le Pain et le Vin de la semaine à une intention de votre choix au coût de $10,00. 
Vous n’avez qu’en faire la demande au secrétariat. 

 
  



 

 

Chers frères, chères sœurs, 

Face à la situation épidémiologique en lien avec les virus respiratoires et la pression 
exercée sur le système de soins au Québec, le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le directeur national de santé publique ont réitéré ces dernières semaines 
l’importance du port du masque dans les lieux publics intérieurs. Ainsi, il est 
fortement recommandé (mais non-obligatoire) aux personnes fréquentant les 
lieux publics achalandés de protéger les plus vulnérables en portant un masque. Des 
gestes barrières comme le lavage des mains et la distanciation demeurent 
également des moyens efficaces de réduire la propagation des virus. Ces mesures 
visent à limiter la transmission des virus respiratoires avant la période des fêtes 
propice aux rassemblements. Les efforts que nous pourrons déployer contribueront 
à faire en sorte que les différents secteurs d’activité de notre société, y compris le 
nôtre, ne soient pas paralysés par des confinements. Rappelons que l’ensemble des 
lieux fréquentés par la population est visé, y compris les lieux de culte et les salles 
communautaires. 

Rappelons également que les personnes qui présentent des symptômes 
comme la fièvre devraient rester à la maison. Les personnes qui toussent, ont 
des maux de gorge ou de la congestion nasale devraient porter le masque 

lorsqu’elles se rendent dans tous les lieux publics. 

En conséquence, j’invite les pasteurs et les personnes responsables dans leur 
milieu à afficher ces informations là où elles peuvent être lues par le plus 
grand nombre, les communiquer lors des rassemblements, dominicaux ou 

autres, des prochaines semaines, soit verbalement (au prône, par exemple), 
soit par écrit (dans le Semainier, par exemple), et à mettre en place chez eux 
les mesures nécessaires pour limiter la propagation des virus. 

En Jésus notre Paix, 
†Alain Faubert, VG 
Évêque Auxiliaire à Montréal  

 

avis important pour les parcoursavis important pour les parcoursavis important pour les parcoursavis important pour les parcours    

La présence des parents est requise lors des premières 
rencontres du 21212121----22 janvier22 janvier22 janvier22 janvier et 28282828----29 janvier29 janvier29 janvier29 janvier. Merci  

 
 

 
 

Pensée de la semaine 
«  La vie, c'est 10% de ce que vous en faites et  

90% votre façon de la prendre. » 


